
� Mercredi le 14 novembre 2012, 

( Objet: Protocole d'intervention pour contrer la violence et l'intimidation 

Chers parents, 

La présente est pour vous informer de l'existence d'un protocole d'intervention 
pour contrer la violence et l'intimidation à notre École. Ce protocole existe 
depuis plus de deux ans et, cette année, nous avons décidé de le faire connaître 
davantage. 

Notre priorité est que vos enfants et notre personnel se sentent en sécurité dans 
notre établissement. 

Dans cet esprit, nous avons mis en place des mesures d'encadrement et de 
surveillance spécifiques qui, nous l'espérons, permet la prévention de gestes 
violents ou d'intimidation. 

Nos interventions sont rapides et concertées. Elles s'adressent tant à l'agresseur, 
qu'à la victime et au témoin. Chacun d'eux ayant des besoins particuliers et 
méritant une intervention professionnelle adaptée à ses besoins. 

Notre engagement est de travailler de concert avec vous afin d'aider votre enfant 
dans ses difficultés personnelles. Nous souhaitons également obtenir de votre 
part, comme première personne responsable, votre collaboration. 

Aujourd'hui, nous vous remettons des documents pertinents sur le phénomène 
de l'intimidation que nous vous recommandons de lire. 

De plus, si vous désirez communiquer avec nous, nous vous transmettons des 
coordonnés importantes à conserver. N'hésitez pas à nous faire part 
d'intimidation dont votre enfant pourrait être la victime. Nous vous assurons de 
la confidentialité de ces informations et de la discrétion des interventions. 

En vous assurant de notre entière disponibilité, 

La Direction ..... . 














